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a CGT ne peut que se féliciter des résultats du référendum du 29 mai qui expriment –comme l’illustrent les sondages- que les personnels ont largement rejeté les politiques de chômage, de précarité, de remise en cause des acquis, de casse du service public.

Ces résultats confèrent au mouvement syndical des responsabilités particulières.

Il est indispensable à présent d’obtenir satisfaction sur les nombreuses revendications exprimées par les salariés.

C’est le sens de notre initiative d’aujourd’hui auprès du Ministre de la fonction publique, concrétisée dans la lettre ci-dessous.

Dans le même temps, nous écrivons aux autres organisations syndicales pour leur proposer de poursuivre la démarche unitaire engagée depuis plusieurs mois, liant étroitement contestation et proposition, négociation et action. L’objectif étant de porter ensemble l’exigence d’ouverture de véritables négociations et de décider des modalités à proposer aux fonctionnaires courant juin.

Pour la CGT, après les grandes mobilisations de ce début d’année, les résultats du vote du 29 renforcent la nécessité du prolongement immédiat de l’intervention massive des personnels pour gagner sur leurs revendications.

Montreuil, le 1er juin 2005


Lettre ouverte des organisations syndicales CGT

(UGFF – Santé – PTT – Services publics)

au Ministre de la Fonction publique,

et de la Réforme de l’Etat.

Montreuil, le 1er juin 2005

Monsieur le Ministre

de la Fonction publique,

et de la Réforme de l’Etat

72, rue de Varenne

75700 PARIS
Monsieur le Ministre,

Les résultats du scrutin du 29 mai sont sans ambiguïté : à une large majorité, les Français condamnent les politiques libérales et leurs conséquences, que ce soit en France ou dans le cadre de la construction européenne. Ce rejet est encore plus significatif chez les seuls salariés.

Loin d’être un vote de repli ou de résignation, la large victoire du non traduit les fermes attentes de la plupart de nos concitoyens d’une autre politique, en particulier dans les domaines économique et social.
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La CGT considère qu’il y a une impérieuse nécessité et une grande urgence à prendre en compte ce message et à apporter les changements fondamentaux qui s’imposent.

La fonction publique est pleinement concernée par ces nouvelles orientations.

Très massivement, les agents du secteur public ont dit encore une fois leur refus des opérations successives de démantèlement, privatisations, restrictions.

Des réponses s’imposent donc, avec le préalable toujours posé de la question des salaires.

Que ce soit en matière de pouvoir d’achat, d’emploi public, de missions de service public, il faut immédiatement ouvrir de véritables négociations pour satisfaire aux légitimes atteintes des personnels de l’ensemble de la fonction publique.

C’est l’exigence que nous portons aujourd’hui devant vous. En l’absence de réponse de votre part, avec tous les agents, nous saurions en tirer toutes les conséquences.

Dans l’attente d’une réponse extrêmement rapide, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre considération distinguée.

Pour les organisations de la CGT

Jean-Marc CANON

Je désire

( Prendre contact avec la CGT

( Adhérer à la CGT

Nom :………………………………………………………………………………………….

Prénom :……………………………………………………………………………………….

Affectation professionnelle :…………………………………………………………………..

Coordonnées :………………………………………………………………………………….

À retourner à :

UGFF-CGT : 263, rue de Paris – case 542 – 93515 Montreuil Cedex, ou à

FD santé et action sociale : 263, rue de Paris – case 538 – 93515 Montreuil Cedex, ou à

FD des Services publics : 263, rue de Paris – case 547 – 93515 Montreuil Cedex, ou à

FD des activités postales et des télécommunications : 263, rue de Paris – case 545 – 93515 Montreuil Cedex
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